
AVIS ÉMIS LORS DU CHSCT DU 12 JUIN 2014

 Déplacement des personnels

« Le CHSCT demande à l’administration de contacter tous les établissements pour
les inciter et les aider à élaborer les plans de prévention, relatifs aux déplacements
des  personnels.  Les  plans  de  prévention  de  chaque  établissement  seront
présentés lors du premier CHS CT de l’année scolaire 2014-2015 ».

Mis au vote, adopté à l’unanimité.

 Réponse de l'administration

Un courrier du directeur académique daté du 8 juillet 2014 est adressé aux chefs 
d'établissement du département afin de les aider à établir un plan de prévention 
des enseignants en service partagé.


